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DOCUMENTS OFFICIELS

Importantes mesures du gouvernement

D)épart'eent tic 1'1 îîstrîi itioi Plblique. Ouêtbà'<.. 18 déemnbre. 105;.

Monsicur C.-j. Magnan.
Dl«recte, 1 ir tic L*L-'isceîgîî ieii u Irilaire,

Monsieur. ~îbe

l'ai l'honneur (le v-ous tranismiettre. tlcs copies (le dleu.\ arrêtés ministériels concer-lint. 1*n1 les subveinjns atccq)rdées auix cinq mîunicipalités scolauires rurales dle chia-~nedisrit dinpecio les plus méritantes, l*autre les prime 'norgmn uinstitutrices (lilomilées qui ont passé quinzec et vingt annéles dans l'cinse igncmclnt.je vous prie (le vouloir bien cil faire mention dans L'Iinsci .giîeicit Primaire.

l'ai l'honnieuir d'être,

.Mon sieur.

Votre ob'éissant serviteur.

BOUCHER D)E LA BRUPE.
.Surinitendant.

C'a tic' dit rapport d'îîîî comîité de l'HoiiiriblC conseil exéceutif rit dale dut 30 lia-j -t'îîîbre 1905 appro~. -é pafr le lictciant-goîîvernei,r le 2 décembre 1W5, N\O 759. (ail-,*crizant la Prinie accordée à certaines mnicipalités scolaires:

L'honorable Secrétaire (le la pirovince. dans tun rapport ciu date du' 3o novembre1905, expose :que par lettre dlu 15ý septembre dernier. l'honorable Surintendant de!*Instruction publique. expose :qu'à sa séance du 14 septembre 1905;. le comité catho-liquer du conseil <le l'instruction publique a adopté la résolution suivante:« Sur proposition de M. le Surintendant de l'instruction publique, ce comité priele gouvernement d'accorder, à titre d'encouragement à chaque dlistrict, un certain mon-tant qui serait distribué aux cinq municipalités scolaires rurales les plus nméritantesd'aiprès les points qui leur ser-ont donnés par l'inspecteur d'écoles sury L'Uétat de la maison et dut mobilier scolaire.
2-' Le progrès <les% élèves.
3- Le chiffre dut traitement les instituteurs; et institutrices.Il sera entendu qu'aucune prime ne sera accordée aux municipalités qui auront desinstituteur-, ou institutrices dont le traitement sera inférieur à $too.oo. Toute écolequi aura obtenu la prime trois armiges consécutives, sera hors concours pendant lestrois années qui suivront. »


